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Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil des commissaires de la 
Commission scolaire Marie-Victorin, tenue le 24 février 2004 à 20  h, à la 
salle Flore laurentienne située au siège social de la Commission scolaire 
Marie-Victorin, 13, rue St-Laurent Est à Longueuil. 
 
Commissaires : 
 
Sont  présents : 
 
Mesdames :  

Francine Chabot, Lucie Désilets, Louise Emery 
Suzanne Gagnon, Marie-Claire Giguère, Hélène-Marie-
Girard, Denise Girard, Colette Larose, Nicole Leblanc, 
Chantal T. Renaud, Thérèse Richard De Nitto 

 
Messieurs :  

Éric Couture, Claude Denis, Pierre Dominique, Alain Filion, 
Normand Héroux, Jean Létourneau, Serge Mainville, 
Jacques Séminaro 

 
Formant quorum sous la présidence de madame Lucie Désilets. 
 
Commissaires représentant les parents : 
 
Du primaire :    Monsieur Sylvain Lévesque 
Du secondaire : Madame Louise St-Cyr 
 
Sont également présents : 
 
Monsieur Serge Lefebvre, directeur général 
Monsieur Michel Simoncelli, directeur général adjoint 
Monsieur François Houde, secrétaire général 
Monsieur Daniel Tremblay, directeur du Service des ressources humaines 
Monsieur Denis Sylvestre, directeur du Service des ressources financières 
et de l’approvisionnement 
Madame Ginette Vincent, coordonnatrice au Service des ressources 
éducatives 
 
 
 



2 
COMMISSION SCOLAIRE MARIE-VICTORIN 

CONSEIL DES COMMISSAIRES 
SÉANCE ORDINAIRE DU 24 FÉVRIER 2004 

 

Initiales du 
président 
 
 
 
Initiales du 
secrétaire 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
66-CC-2003-2004 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Sont  absents : 
 
Messieurs Alain Dépatie, Jean-Claude Rousseau 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La présidente, madame Lucie Désilets déclare la séance ouverte.  
 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ PAR  madame Louise Emery que l’ordre du jour soit 
adopté tel que déposé. 
 
Adoptée unanimement 
 
ORDRE DU JOUR 
 
L’ordre du jour adopté se lit comme suit : 
 
1. Ouverture de la séance et moment de réflexion 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Procès-verbal: 

3.1. Exemption de lecture et adoption du procès-verbal de la séance 
ordinaire du 27 janvier 2004 

4. Questions orales 
5. Affaires de la Direction générale : 

5.1 Reddition de compte sur la délégation de pouvoirs 
6. Affaires du Secrétariat général  
7. Affaires du Service des ressources éducatives : 

7.1 Politique d’intégration scolaire des élèves immigrants et 
d’éducation interculturelle 

8. Affaires du Service des ressources humaines : 
8.1 Prolongation de l’arrangement local concernant le personnel de 
l’imprimerie  

9. Affaires du Service de l’organisation et du transport scolaires  
10. Affaires du Service des ressources financières et de 

l’approvisionnement : 
10.1 Budget révisé 2003-2004 
10.2 Approbation du budget des écoles et des centres 
10.3 Autorisation d’engagement des dépenses des établissements 

11. Affaires du Service des ressources matérielles : 
11.1 Utilisation du fonds spécial d’investissement 
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11.2 Vente d’immeuble 
12. Affaires du Service des technologies de l’information 
13. Affaires du Service de la formation professionnelle et de  
      l’éducation des adultes 
14. Autres points 
15. Questions orales du public 
16. Parole aux commissaires 
17. Parole aux commissaires représentant les parents 
18. Ajournement ou clôture de la séance 
 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE 
DU 27 JANVIER 2004 
 
IL EST PROPOSÉ par madame Suzanne Gagnon que le procès-verbal de 
la séance ordinaire du 27 janvier 2004 soit adopté avec dispense de lecture 
et avec les corrections cléricales. 
 
Adoptée unanimement 
 
QUESTIONS ORALES DU PUBLIC 
 
La présidente invite le public à prendre la parole. 
 
Les personnes suivantes prennent la parole : 
 
Monsieur René Séguin, dépose une liste sur la répartition des centres de 
services. 
Monsieur Drapeau 
Monsieur Louis-Georges Frénette  
 
REDDITION DE COMPTE SUR LA DÉLÉGATION DE POUVOIRS
 
Le directeur général dépose le compte rendu des décisions qu’il a prises 
dans le cadre des pouvoirs que le Conseil des commissaires lui a délégués. 
 
Ce compte rendu couvre la période du 26 novembre 2003 au 19 février 
2004. 
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POLITIQUE D’INTÉGRATION SCOLAIRE DES ÉLÈVES 
IMMIGRANTS ET D’ÉDUCATION INTERCULTURELLE 
 
CONSIDÉRANT que la Commission scolaire Marie-Victorin est 
responsable d’assurer que toutes les personnes qui relèvent de sa 
compétence reçoivent les services éducatifs auxquels ils ont droit (art.1, 2, 
L.I.P.) ; 
 
CONSIDÉRANT les objectifs poursuivis par la Commission scolaire 
Marie-Victorin, conformément aux obligations prescrites au régime 
pédagogique applicable à l’éducation préscolaire, à l’enseignement 
primaire et secondaire, à la formation professionnelle et à l’éducation des 
adultes (art. 1, 2, 97, L.I.P.) ; 
 
CONSIDÉRANT que la Commission scolaire Marie-Victorin doit 
soutenir ses établissements d’enseignement dans leur mission d’instruire, 
de socialiser et de qualifier leurs élèves (art. 36, L.I.P.) ; 
 
CONSIDÉRANT toutes les étapes de la consultation conduite auprès des 
autres instances de la Commission scolaire Marie-Victorin ; 
 
IL EST PROPOSÉ par madame Suzanne Gagnon : 
 
QUE la Commission scolaire Marie-Victorin approuve la POLITIQUE 
D’INTÉGRATION SCOLAIRE DES ÉLÈVES IMMIGRANTS ET 
D’ÉDUCATION INTERCULTURELLE. 
 
Adoptée unanimement 
 
PROLONGATION DE L’ARRANGEMENT LOCAL 
CONCERNANT LE PERSONNEL DE L’IMPRIMERIE 
 
CONSIDÉRANT  l'arrangement local intervenu entre la Commission 
scolaire Jacques-Cartier et le Syndicat de l'enseignement de Champlain 
pour les personnes salariées du secteur de l'imprimerie et signé le 20 
décembre 1996; 
 
CONSIDÉRANT  la prolongation de cet arrangement local: 
 

- dans un premier temps jusqu'au 30 juin 1999, tel que confirmé par 
l'entente 97-13S signée le 30 juin 1998; 
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- dans un deuxième temps jusqu'au 30 juin 2000, tel que confirmé 
par l'entente CEQ 99-01 signée le 14 septembre 1999; 

 
- dans un troisième temps jusqu'au 30 juin 2002, tel que confirmé par 

l'entente signée le 30 juin 2000; 
 

- dans un quatrième temps jusqu'au 30 juin 2003, tel que confirmé 
par l'entente signée le 27 juin 2002; 

 
CONSIDÉRANT  les orientations privilégiées pour le secteur de 
l'imprimerie et les besoins de ce secteur; 
 
CONSIDÉRANT  l’analyse du dossier faite par le Comité de travail du 
Conseil des commissaires lors de la rencontre du 17 février 2004; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR  madame Denise Girard : 
 

- QUE  l'arrangement local concernant le personnel de l'imprimerie 
soit prolongé jusqu'au 30 juin 2006 selon les modalités prévues au 
texte en annexe; 

 
- QUE madame la présidente et monsieur le directeur général soient 

mandatés pour procéder à la signature de ladite entente.  
 
Adoptée unanimement 
 
BUDGET RÉVISÉ 2003-2004 
 
ATTENTU QUE le « Cadre régissant la préparation du budget 2003-
2004 » prévoit qu’une répartition définitive du budget soit faite en tenant 
compte de la population étudiante officielle au 30 septembre 2003, des 
résultats financiers de l’exercice 2002-2003 et des règles de répartition 
budgétaire contenues au cadre; 
 
ATTENDU QUE le Comité consultatif de gestion et le Comite de travail 
du Conseil des commissaires, après étude, recommandent l’acceptation du 
document « Budget révisé » du 24 février 2004; 
 
IL EST PROPOSÉ par  monsieur Normand Héroux : 
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QUE la révision budgétaire proposée au document « Budget révisé » 2003-
2004 du 24 février 2004 soit acceptée. 
 
Adoptée unanimement 
 
APPROBATION DU BUDGET DES ÉCOLES ET DES CENTRES 
 
CONSIDÉRANT QUE la Commission scolaire Marie-Victorin doit 
approuver les budgets des écoles et des centres conformément à l’article 
276 de la Loi sur l’instruction publique. 
 
CONSIDÉRANT QUE les écoles et les centres, dont le nom apparaît à la 
liste jointe, ont présenté leur répartition budgétaire conformément aux 
instructions émises et que celle-ci a fait l’objet de résolution d’acceptation 
des conseils d’établissements respectifs. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Jean Létourneau : 
 
QUE la Commission approuve les budgets des écoles et des centres dont le 
nom  apparaît à la liste jointe. 
 
Adoptée unanimement 
 
AUTORISATION D’ENGAGEMENT DES DÉPENSES DES 
ÉTABLISSEMENTS 
 
CONSIDÉRANT QUE la Commission scolaire Marie-Victorin peut 
autoriser un établissement à engager des dépenses lorsque celui-ci n’a pas 
soumis sa répartition budgétaire conformément  
à l’article 276 de la Loi sur l’instruction publique. 
 
CONSIDÉRANT QUE les établissements dont le nom apparaît à la liste 
jointe n’ont pas présenté leur répartition budgétaire conformément aux 
instructions émises.  
 
IL EST PROPOSÉ PAR  madame Louise Emery : 
 
QUE la Commission autorise les établissements, dont le nom apparaît à la 
liste jointe, d’engager des dépenses ne dépassant pas 75 % du budget 
accordé par la Commission, entendu que ceux-ci fourniront leur répartition 
budgétaire.  
 
Adoptée unanimement 



7 
COMMISSION SCOLAIRE MARIE-VICTORIN 

CONSEIL DES COMMISSAIRES 
SÉANCE ORDINAIRE DU 24 FÉVRIER 2004 

 

Initiales du 
président 
 
 
 
Initiales du 
secrétaire 

73-CC-2003-2004 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
74-CC-2003-2004 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

UTILISATION DU FONDS SPÉCIAL D’INVESTISSEMENT 
 
CONSIDÉRANT l’obligation de créer un fond spécial d’investissement 
des produits de vente d’immeubles et des revenus de baux emphytéotiques;
 
CONSIDÉRANT l’obligation de demander l’autorisation au ministre de 
l’Éducation pour son utilisation; 
 
CONSIDÉRANT l’obligation d’affecter ce fonds à la réalisation de 
projets à caractère physique; 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur Éric Couture : 
 
QUE la Commission scolaire Marie-Victorin demande au ministre de 
l’Éducation l’autorisation d’affecter un montant de 573 228,42$ au projet 
de fenestration et de réfection de maçonnerie évalué à 610 931,00 $ à 
l’école De Normandie (PCP 014/321). 
 
Vote demandé : 
 
Pour : 15                      Contre : 3                          Abstention : 1 
 
Adoptée majoritairement 
 
PAROLE AUX COMMISSAIRES REPRÉSENTANT LES PARENTS
 
Une résolution du comité de parents appuyant la recommandation du 
rapport « Une lueur d’espoir » est déposée. 
 
AJOURNEMENT DE LA SÉANCE 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur Éric Couture que la séance soit ajournée 
au 16 mars 2004 à 20 h à la salle Des Lys. 
 
Adoptée unanimement 
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AJOURNEMENT DU 16 MARS 2004 À 20 H – SALLE DES LYS 

 
Commissaires : 
 
Sont présents : 
 
Mesdames : 

Francine Chabot, Lucie Désilets, Louise Emery, Suzanne 
Gagnon, Hélène Marie Girard, Colette Larose, Nicole 
Leblanc, Chantal T. Renaud, Thérèse Richard De Nitto 

Messieurs : 
Alain Dépatie, Normand Héroux, Jean Létourneau, Serge 
Mainville, Jean-Claude Rousseau, Jacques Séminaro 
 

Formant quorum sous la présidence de madame Lucie Désilets. 
 
Commissaires représentant les parents : 
 
Du primaire : Monsieur Sylvain Lévesque 
Du secondaire : Madame Louise St-Cyr 
 
Sont également présents : 
 
Monsieur André Byette, directeur général adjoint 
Monsieur François Houde, secrétaire général 
Monsieur Serge Lefebvre, directeur général 
Monsieur Michel Simoncelli, directeur général adjoint 
Monsieur Marcel Teasdale, directeur général adjoint 
 
Sont absents : 
 
Mesdames : 

Marie-Claire Giguère, Denise Girard 
Messieurs : 

Éric Couture, Claude Denis, Pierre Dominique, Alain Filion 
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OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La présidente madame Lucie Désilets déclare la séance ouverte. Il est 20 h. 
 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur Jean-Claude Rousseau que l’ordre du 
jour soit adopté sans modifications. 
 
Adoptée unanimement 
 
L’ordre du jour adopté se lit comme suit : 
 

1. Ouverture de la séance et moment de réflexion 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Procès-verbal 
4. Questions orales du public 
5. Affaires de la Direction générale 
6. Affaires du Secrétariat général 
7. Affaires du Service des ressources éducatives 
8. Affaires du Service des ressources humaines 
9. Affaires du Service de l’organisation et du transport scolaires 
10. Affaires du Service des ressources financières et de 

l’approvisionnement 
11. Affaires du Service des ressources matérielles : 

11.1 Vente d’immeuble 
12. Affaires du Service des technologies de l’information 
13. Affaires du Service de la formation professionnelle et de 

l’éducation des adultes 
14. Autres points 
15. Questions orales du public 
16. Parole aux commissaires 
17. Parole aux commissaires représentant les parents 
18. Ajournement ou clôture de la séance 

 
VENTE D’IMMEUBLE 
1890, BOUL. MARIE, ST-HUBERT 
 
CONSIDÉRANT que la Commission scolaire dispose d’immeubles 
excédentaires ; 
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CONSIDÉRANT que la Commission scolaire a reçu une offre d’achat 
pour l’immeuble situé au 1890, boul. Marie, St-Hubert ; 
 
IL EST PROPOSÉ par madame Suzanne Gagnon : 
 
QUE la Commission scolaire Marie-Victorin accepte l’offre d’achat de 
Ata Saati et al pour l’immeuble situé au 1890, boul. Marie, St-Hubert au 
prix et aux strictes conditions mentionnées ci-après : 
 
QUE le prix de vente soit de 650 000 $ excluant toutes taxes, redevances 
et tous droits de transfert; 
 
QUE tous les droits de transfert, frais de notaire, d’arpentage, de publicité 
des droits et toutes taxes et redevances soient à la charge de l’acheteur ; 
 
QUE le prix de vente soit versé selon l’échéance suivante : à la signature 
du contrat d’achat 100 000 $, 100 000 $ par année, pendant quatre ans, à la 
date anniversaire de la signature du contrat d’achat et 150 000 $ la 
cinquième année à la date anniversaire de la signature du contrat d’achat ; 
 
QUE l’acheteur cède une hypothèque de premier rang sur l’immeuble à la 
Commission scolaire Marie-Victorin à un taux annuel de 5% sur tout solde 
impayé ; 
 
QUE la vente soit conditionnelle à l’autorisation expresse du ministre de 
l’Éducation ; 
 
QUE la vente soit conditionnelle au changement de zonage, au résultat de 
l’étude environnementale selon les termes de l’offre d’achat ; 
 
QUE le produit de la vente soit versé dans un fonds d’immobilisation 
spécial pour utilisation future ; 
 
QUE la présidente et le directeur général soient autorisés, pour et au nom 
de la Commission scolaire Marie-Victorin, à signer tout document 
nécessaire aux fins des présentes. 
 
Adoptée unanimement 
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VENTE D’IMMEUBLE 
770, RUE MERCIER, LONGUEUIL 
 
CONSIDÉRANT que la Commission scolaire dispose d’immeubles 
excédentaires; 
 
CONSIDÉRANT que la Commission scolaire a reçu une offre d’achat 
pour l’immeuble situé au 770, rue Mercier, Longueuil; 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur Jean Létourneau : 
 
QUE la Commission scolaire Marie-Victorin accepte l’offre d’achat de 
Quantis ltée pour l’immeuble situé au 770, rue Mercier, Longueuil au prix 
et aux strictes conditions mentionnées ci-après; 
 
QUE le prix de vente soit de 375 000 $ excluant toutes taxes, redevances 
et tous droits de transfert; 
 
QUE tous les droits de transfert, frais de notaire, d’arpentage, de publicité 
des droits et toutes taxes et redevances soient à la charge de l’acheteur; 
 
QUE la vente soit conditionnelle à l’autorisation expresse du ministre de 
l’Éducation; 
 
QUE le produit de la vente soit versé dans un fonds d’immobilisation 
spécial pour utilisation future; 
 
QUE la présidente et le directeur général soient autorisés, pour et au nom 
de la Commission scolaire Marie-Victorin, à signer tout document 
nécessaire aux fins des présentes. 
 
Adoptée unanimement 
 
CLÔTURE DE LA SÉANCE 
 
L’ordre du jour étant épuisé la séance prend fin. 
 
___________________________     ______________________________ 
           Présidente                                             Secrétaire général 
  

  
 


